
    
 

 
FORMULAIRE DE PARTICIPATION 

 
 

2ème Séminaire ANRT – ANFR de préparation à la CMR 2007 
Genève, UIT (Salles H1 et H2, 1er étage Bâtiment Montbrillant) 

le samedi 20 octobre 2007 
 
 

A retourner à l’ANFR avant le lundi 8 octobre 2007 
Télécopie : +33 1 45 18 73 13 – Mél. : baudrier@anfr.fr ; litt@anfr.fr ; morel@anfr.fr

 
 
 
Nom   __________________________________________________________ 
 
 
Prénom  __________________________________________________________  
 
 
Fonction  __________________________________________________________  
 
 
Organisation  __________________________________________________________  
 
 
Pays   __________________________________________________________  
 
 
Adresse postale __________________________________________________________  
 

__________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________ 

 
 
Téléphone (obligatoire) ____________________________________________________  
(éventuellement mobile) 
 
 
Télécopie  __________________________________________________________  
 
 
Courriel  __________________________________________________________  
 
 
 

 Je participerai au séminaire. 
 Je participerai au déjeuner (repas de midi) du 20 octobre 2007. 
 Je participerai au dîner du 20 octobre 2007. 

 
 
 
Date : ______________________  Signature : ____________________ 

mailto:baudrier@anfr.fr
mailto:litt@anfr.fr
mailto:morel@anfr.fr


 
INFORMATIONS UTILES 

 
 

Le 2ème séminaire de préparation à la CMR-07 se tiendra le samedi 20 octobre 2007 à Genève, 
en Suisse, à l’invitation de : 

 
L’Agence nationale des fréquences de la France – ANFR- (http://www.anfr.fr) 

et 
L’Agence Nationale de Réglementation des Télécommunications du Maroc – ANRT- 

(http://www.anrt.ma) 
 

 
I – VISA D’ENTRÉE EN SUISSE 
 
Les ressortissants étrangers qui souhaitent venir en Suisse doivent respecter la réglementation en 
matière d’entrée sur le territoire et de douane. Ils doivent impérativement être munis d’un 
document de voyage valable (passeport) accepté par la Suisse et revêtu, le cas échéant, d’un 
visa. 
Pour obtenir des informations détaillées, notamment l’obtention d’un visa d’entrée en Suisse, les 
participants sont priés de se renseigner auprès des représentations diplomatiques suisses 
dans leur pays. 
NB : Le visa Schengen n’est pas valable pour l’entrée en Suisse. 
 
II - LIEU DU SÉMINAIRE  
 
Le séminaire aura lieu :  

Bâtiment Montbrillant, UIT 
Salles H1 et H2, 1er étage 

Entrée par le Bâtiment Montbrillant 
 
III – INSCRIPTION AU SÉMINAIRE 
  
Tous les participants sont tenus de s’inscrire en renvoyant au plus tard le 08 octobre 2007, le 
formulaire d’inscription dûment rempli à : 

  
Mme Audrey LORIDAN-BAUDRIER : baudrier@anfr.fr

Tél. : +33 1 45 18 73 54 ; Fax. : +33 1 45 18 73 13 
(Agence nationale des fréquences, ANFR) 

 
Pour toute information complémentaire, prière de prendre contact avec Mme Audrey 
LORIDAN-BAUDRIER, Chargée de la Mission Coopération institutionnelle. 
 
Accueil : 
L’accueil des participants sera situé à l’entrée des Salles H1 et H2. Il commencera le samedi 20 
octobre à partir de 08h30. L’entrée dans l’UIT se fera par le bâtiment Montbrillant (Cf. Plan 
d’accès). 

 

http://www.anfr.fr/
http://www.anrt.ma/
mailto:baudrier@anfr.fr


IV - DÉJEUNER ET PAUSES-CAFÉ 
 
Le séminaire sera entrecoupé de deux pauses-café : la première à 10h30 et la seconde à 16h00 
pour une durée de 15 minutes. Les participants à la réunion seront invités à déjeuner (Cf. le 
programme du séminaire). 
 
V - DÎNER 
 
Le soir du samedi 20 octobre, les participants à la réunion sont invités à dîner. 
 
VII - HEBERGEMENT 
 
La participation au séminaire n’implique pas la prise en charge de l’hébergement pour le séjour à 
Genève. Les participants sont priés de bien vouloir prendre leurs dispositions pour effectuer les 
réservations d’hôtel. Pour une sélection d’hôtels, le site web suivant est à votre disposition : 
http://www.itu.int/travel/index-fr.html. 
 
IX – INFORMATIONS SUR LA SUISSE 
 
Monnaie 
La monnaie est le franc suisse (CHF; 1 franc = 100 centimes). Les grands commerces ainsi que 
nombre de stations-service acceptent les coupures d’euros. 
 
Tensions et prises électriques 
En Suisse, la tension électrique est de 230 volts/50 hertz pour les appareils électriques 
nécessitant 2200 watts au maximum, et de 380 ou 3x380 volts pour les appareils tels que les 
cuisinières et les machines à laver. Les prises électriques utilisées sont les prises universelles de 
type C et, pour les appareils électriques, les prises à trois fiches de type J. 
 
Indicatif téléphonique 
L’indicatif téléphonique de la Suisse est le +41. 
 
Climat 
La Suisse jouit d’un climat tempéré. En juillet et en août, les températures moyennes se situent 
entre 18°C et 28°C, et aux mois de janvier et de février elles varient entre -2° C et +7° C. Les 
températures peuvent toutefois fortement s’écarter de ces valeurs en altitude. En Suisse 
méridionale, le climat est en règle générale doux toute l’année. 
 
Pour de plus amples informations : 
http://www.ch.ch/schweiz/01063/01065/index.html?lang=fr

________________________________ 
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